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Les ménages parisiens
dépensent, en 2006, 21 %
de leur revenu pour se
loger, contre 18 % dans
l’ensemble de la France
métropolitaine. 
Qu’ils soient propriétaires
ou locataires,
le logement pèse
davantage dans leur
budget qu’il y a dix ans.
En effet, les dépenses 
de logement augmentent
plus vite que les revenus.
Face à ces difficultés, 
les locataires restent
plus longtemps dans leur
logement. La hausse 
des prix immobiliers 
a rendu l’accession
à la propriété encore
plus sélective
qu’auparavant. Avec un
tiers de leur revenu
consacré au logement,
les ménages à faible
revenu fournissent un
effort particulièrement
élevé.

La dépense de logement prend deux formes
principales : le paiement d’un loyer mensuel
ou le remboursement d’un emprunt contracté
pour acheter un logement. En 2006, 73 % des
ménages parisiens, propriétaires accédants ou
locataires, sont concernés par une telle
dépense (figure ❶). En effet, seulement 21 %
des ménages parisiens sont des propriétaires
n’ayant plus d’emprunt à rembourser. Ils
acquittent uniquement les charges et les taxes
pesant sur leur logement. Par ailleurs, 6 % des
ménages parisiens sont logés gratuitement, le
plus souvent par un membre de leur famille
(encadrés ❶ et ❷).

Un taux d’effort record à Paris

Qu’ils soient accédants à la propriété,
locataires d’un logement HLM ou d’un
logement privé, les ménages parisiens
consacrent, en tenant compte des aides au
logement, une part plus importante de leur
revenu à se loger (21,3 %) que les ménages
franciliens (19,3 %) ou métropolitains (18,3 %)
(encadré ❸). Le surcoût du logement à Paris
n’est donc pas compensé par le niveau de
revenu plus élevé dont bénéficie en moyenne
les Parisiens. La moitié des ménages
parisiens consacrent plus de 15 % de leur

revenu au paiement de leur loyer ou au
remboursement de leur prêt immobilier.
C’est le cas de seulement 36 % des ménages
de France métropolitaine et 42 % des
ménages franciliens. Pour 16 % des ménages
parisiens, le logement représente même plus
du tiers de leur budget. Seulement 10 % des
ménages franciliens et 7 % des ménages
métropolitains sont dans cette situation.
L’effort consenti par ces ménages correspond
au niveau d’endettement maximum retenu
pour l’octroi de prêt.

Locataires du secteur libre :
même taux d’effort que les accédants 
pour une surface plus petite
Les propriétaires accédants consacrent en
moyenne 22,3 % de leurs revenus au
remboursement de leur prêt immobilier, soit
deux points de plus que dans la région et trois
points de plus qu’en France métropolitaine
(figure ❷). Dans le secteur locatif libre, l’effort
financier des ménages parisiens pour se loger
est proche de celui des accédants pour un
logement nettement plus petit (48 m2 en
moyenne contre 73 m2 pour les accédants). Les
ménages locataires du secteur HLM
consacrent, quant à eux, seulement 14 % de
leur revenu à se loger, soit 0,9 point de plus
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72,5 % des ménages parisiens paient un loyer ou remboursent un emprunt1
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que dans la région et 1,2 point de plus qu’en
France métropolitaine. C’est dans ce secteur
que les inégalités entre Parisiens, Franciliens
et métropolitains sont les plus faibles.

37 % du revenu des sous-locataires 
et des locataires de meublés 
consacrés à leur logement
Les sous-locataires ou locataires de logements
meublés, soit 5 % des ménages parisiens,
connaissent la situation la plus difficile. Ils
consacrent plus du tiers de leur revenu à se
loger (37 %). Leur taux d’effort est 2,5 fois plus
élevé que celui des locataires du secteur HLM.

Les logements parisiens en sous-location ou
loués meublés sont les plus petits (22 m2 en
moyenne, contre 59 m2 pour l’ensemble des
résidences principales). Ces logements
accueillent principalement des étudiants aux
revenus souvent faibles. Plus du quart de la
population recensée comme inactive à Paris en
2006 est sous-locataire ou locataire d’un
logement meublé.

1996 – 2006 : une hausse généralisée
des taux d’effort

Entre 1996 et 2006, la hausse des prix des
logements et des loyers a été particulièrement
rapide et n’a pas été compensée par une
progression équivalente des revenus. Le taux
d’effort des ménages s’est donc dégradé en
France métropolitaine et encore plus à Paris.
Ainsi, davantage de ménages parisiens

En 2006, davantage de ménages parisiens ont une dépense de logement qu'en 1996
Répartition des ménages parisiens selon leur taux d'effort

Sources : Insee, Enquêtes nationales logement 1996 et 2006
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consacrent plus du quart de leur revenu à se
loger en 2006 qu’en 1996 (30 % contre 26 %)
(figure ❸). Qu’ils soient propriétaires,
locataires des secteurs HLM ou libre ou sous-
locataires, les ménages parisiens dépensent
une part de plus en plus importante de leur
revenu à se loger.

Pour les ménages qui paient un loyer ou
remboursent un emprunt, le taux d’effort
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Faible dispersion des taux d'effort dans le secteur HLM
Taux d'effort selon leur statut d'occupation des ménages – 2006

Champ : Les taux d'effort des locataires dans le secteur social non HLM, et ceux des locataires 
dans le secteur loi de 1948 ne peuvent être calculés pour des raisons de fiabilité statistique

Source : Insee - Enquête nationale logement 2006
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Champ : Les taux d'effort des locataires dans le secteur social non HLM, et ceux des locataires 
dans le secteur loi de 1948 ne peuvent être calculés pour des raisons de fiabilité statistique

Source : Insee - Enquêtes nationales logement 1996 et 2006
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4 progresse de plus de deux points entre 1996
et 2006 (encadré ❹). Au cours de cette période,
le taux d’effort a augmenté plus fortement à
Paris (+ 2,3 points) qu’en Ile-de-France (+ 1,7
point) ou que dans les communes de petite
couronne (+ 1,3 point).

Augmentation des taux d’effort 
des accédants à la propriété modérée 
par celle de leur revenu
Les dépenses des accédants à la propriété ont
fortement augmenté entre 1996 et 2006
(+ 46 %) en lien avec la forte hausse des prix
de l’immobilier (figure ❹). Ils empruntent plus,
sur une durée plus longue. Le montant des
emprunts a plus que doublé et celui des
apports personnels a progressé de 26 %. En
parallèle, le revenu moyen des accédants a lui
aussi fortement progressé. En 2006, les
ménages accédants déclarent un revenu net
proche de 5 200 euros par mois, en
progression de 40 % par rapport à 1996. Les
accédants consacrent cependant une part
croissante de leur revenu à se loger. Une partie
des accédants est exposée à des taux d’effort
particulièrement élevés. En effet, 15 % des
accédants dépensent plus d’un tiers de leur
revenu pour leur logement.

Le taux d’effort des propriétaires accédants
reste fortement corrélé aux cycles des prix de
l’immobilier. Entre 1996 et 2002, la baisse des
prix de l’immobilier, les faibles taux d’intérêt
et le contexte économique globalement
favorable se sont traduits par une diminution
de presque 3 points de leur taux d’effort.
Entre 2002 et 2006, la hausse des prix
immobiliers au-delà du niveau de 1996 a
entraîné celle des taux d’effort. Entre ces
deux périodes, la sélection par le revenu se
renforce ainsi parmi les candidats à
l’accession. Ces derniers, déjà plus riches que
l’ensemble des Parisiens entre 1996 et 2002, le
sont encore plus entre 2002 et 2006 (l’écart a
plus que doublé). Ils sont par ailleurs plus
âgés avec 4 ans de plus en moyenne que
l’ensemble des Parisiens.

Hausse des taux d’effort et baisse 
de la mobilité des locataires
Les locataires du secteur locatif libre ont eux-
aussi subi une augmentation de leurs
dépenses de logement de 1996 à 2006 (+ 15 %)
qui n’a pas été compensée par une
progression équivalente des revenus (+ 13 %).
Leur taux d’effort passe de 22,9 % à 23,3 %
pour des logements en moyenne plus petits
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(- 8 m2). La mobilité de ces ménages a
également fortement diminué entre 1996
et 2006. Les ménages restent plus longtemps
dans leur logement pour éviter de subir
l’impact de l’augmentation des loyers lié à un
nouvel emménagement. Parmi les locataires
du secteur libre, les ménages installés depuis
moins de quatre ans subissent la hausse la
plus forte de leur taux d’effort. Par ailleurs, ce
taux d’effort des locataires HLM a augmenté
de 1,2 point entre 1996 et 2006. Malgré un
encadrement très strict de l’augmentation des
loyers, la dépense des locataires HLM a
augmenté plus fortement que leur revenu
(respectivement + 30 % et + 19 %). Le nombre
élevé de logements sociaux nouvellement
créés ou réhabilités, dont les loyers sont
supérieurs à ceux des anciens HLM, explique
en partie cet accroissement. L’augmentation
des dépenses de logement résulterait donc de
changements structurels du parc social. Le
taux d’effort des locataires du secteur social
demeure toutefois très nettement inférieur à
celui des autres locataires. Dans un contexte
de hausse des prix de l’immobilier, cela a
favorisé une baisse de la mobilité et un
« enracinement » des locataires dans leurs
logements. Ainsi, en 2006, 4 % seulement des
locataires de logements HLM ont quitté leur
appartement au cours de l’année, contre 13 %
en 1996. La part des ménages présents dans
leur logement depuis plus de 12 ans atteint
désormais 41 % au lieu de 38 % en 1996. Cet
enracinement se traduit aussi par un
vieillissement des locataires. De 1996 à 2006,
l’âge moyen des locataires de logements HLM
passe de 50 à 53 ans.

Plus forte hausse des taux d’effort 
pour les sous-locataires 
et les locataires de meublés
En 10 ans, c’est pour les sous-locataires et les
locataires de logements meublés que la
situation s’est le plus dégradée. Le revenu de
ces ménages a en effet diminué entre 1996
et 2006. Leur revenu moyen, déjà
particulièrement faible, a ainsi baissé de 12 %
de 1996 à 2006 alors que leurs dépenses de
logement augmentaient de 17 %. Leur taux
d’effort a donc progressé de 9 points. Cette
hausse importante est en partie liée à leur
emménagement récent : 22,6 % des sous-
locataires et des locataires de logements
meublés sont arrivés dans l’année contre
18,2 % en 1996.

Les aides au logement permettent de réduire les taux
d’effort des ménages les plus pauvres

Attribuées sous condition de ressources et en fonction de la composition du ménage, les
aides au logement permettent de ramener les taux d’effort les plus élevés à des niveaux
supportables pour beaucoup de ménages. Les allocations logement (AL) ou aide
personnalisée au logement (APL) ont un impact différent selon le parc de logement
concerné.

À Paris et en Ile-de-France, les propriétaires, en raison d’un niveau de revenu relativement
élevé, sont très peu aidés. A l’inverse, les sous-locataires et les locataires de meublés sont
les plus aidés. Ils ont malgré cela, les taux d’effort nets les plus élevés. Les aides au
logement leur permettent toutefois de diminuer de 8 points leur taux d’effort à Paris et
de 6 points en Ile-de-France. Sans les aides, les sous- locataires et locataires de logement
meublés ne pourraient probablement pas supporter des loyers aussi élevés. L’impact des
aides pour les autres locataires est plus réduit. Le taux d’effort des locataires du parc libre
diminue de 2 points. Dans le parc HLM, comme dans les locations loi de 1948, ces aides
permettent de diminuer de presque 3 points le taux d’effort des ménages. Le taux d’effort
passe ainsi en dessous de 15 % pour la plupart des ces ménages. De fait, l’impact des aides
au logement est d’autant plus fort que les ménages ont des revenus modestes. Les
ménages parisiens à bas revenus voient ainsi leur taux d’effort diminuer de 15 points (- 1,4
point pour l’ensemble des ménages ayant une dépense de logement).

Dans cet article, lorsque le montant de l’aide est supérieur à la charge financière brute,
on considère que la charge financière nette est nulle. Les taux d’effort retenus sont les
taux d’effort nets qui correspondent au niveau d’effort consenti par les ménages.

En tenant compte des charges, la part des dépenses pour le logement dans le budget
des ménages augmente sensiblement.

En prenant en compte les charges (collectives et individuelles), les taux d’effort des
propriétaires accédants, des locataires HLM, et des locataires du parc privé libre, sont
majorés de 5 %, celui des sous-locataires et locataires de logements meublés de 12 %. Plus
le revenu du ménage est faible, plus l’impact des charges sur le taux d’effort est
important. Le taux d’effort des ménages parisiens à bas revenus augmente ainsi de 8,7
points alors qu’il n’augmente que de 5,2 points pour les autres ménages parisiens.

Les charges sont en effet, la plupart du temps, exclues des taux d’effort nets et bruts.
Elles le sont toujours pour les propriétaires et pour les ménages logés gratuitement. En
revanche, certains locataires sont dans l’incapacité de restituer un montant de loyer hors
taxes, charges locatives et loyers annexes de dépendances (garages, box, parking,
jardin, etc.). Ces éléments non isolables du loyer sont alors inclus dans la charge
financière brute, la surévaluant légèrement. Cela concerne essentiellement les locations
du secteur libre, la sous-location et la location de meublés.
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Source

L’enquête logement menée par l’Insee auprès des ménages constitue la principale source
statistique pour décrire le parc de logements mais surtout pour mesurer la dépense et les
taux d’effort des ménages pour se loger. La dernière enquête logement s’est déroulée en
2006. Un sur-échantillonage a été réalisé en Ile-de-France, dans le cadre d’un partenariat
entre l’Insee, la Direction régionale de l’Equipement d’Ile-de-France, l’Institut
d’Aménagement et d’Urbanisme Ile-de-France et l’Atelier Parisien d’Urbanisme. Elle
permet de disposer d’un échantillon représentatif et suffisamment important pour
obtenir des résultats pour la région Ile-de-France et pour Paris. Au total, plus de 13 600
logements ont ainsi été échantillonnés en Ile-de-France, dont 2 700 à Paris.
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Définitions

Revenu des ménages : Il s’agit de la somme des revenus individuels perçus au cours des douze mois
précédant l’enquête. Il correspond au revenu brut, net de cotisations sociales, avant abattement fiscal et
paiement des impôts. Il n’inclut pas les aides au logement, celles-ci n’étant pas considérées comme un
supplément de revenu, mais comme une minoration de la charge financière liée au logement.

Revenu par unité de consommation (RUC) : Le nombre d’unités de consommation est établi suivant
l’échelle de l’OCDE et d’Eurostat, en comptant une unité de consommation pour la personne de référence, 0,5
unité pour toute autre personne de 14 ans ou plus et 0,3 unité pour chaque enfant de moins de 14 ans. Un
foyer est dit « à bas revenus » lorsque son RUC est inférieur à 60 % du revenu médian par unité de
consommation de la population de référence (population âgée de moins de 65 ans, hors étudiants).

Charge financière brute :
• Pour les locataires, il s’agit du montant du loyer annuel acquitté au titre de l’occupation de la résidence

principale, hors charges locatives ou de copropriété.
• Pour les accédants à la propriété, il s’agit du montant des remboursements d’emprunts effectués au cours

des 12 derniers mois.
• Les ménages logés gratuitement ainsi que les propriétaires non-accédants ont une charge financière brute

nulle.

Charge financière nette : il s’agit du montant de la charge financière brute diminué des aides au logement
perçues par le ménage.

Taux d’effort :
Le taux d’effort brut est le rapport entre la charge financière brute et le revenu annuel total du ménage. Les
ménages parisiens ayant une dépense logement consacrent 22,7 % de leur budget à se loger.
La prise en compte des aides au logement permet de réduire cette charge pour les ménages. En prenant en
compte ces aides, les ménages parisiens ayant une dépense logement ne consacrent plus que 21,3 % de leur
budget à se loger (1,4 point de moins que le taux d’effort brut). On parle dans ce cas de taux d’effort net. C’est
le rapport entre la charge financière nette et le revenu annuel total du ménage.
Dans cet article il s’agit de taux d’effort nets.

Reste à vivre : il s’agit du revenu diminué de la charge financière nette, rapporté au nombre d’unités de
consommation du ménage. Il permet de mesurer le revenu par unité de consommation disponible pour les
autres dépenses que celles liées au logement.

Statut d’occupation :
• Les propriétaires accédants sont des propriétaires occupants qui ont effectué au cours des 12 mois

précédant l’enquête un ou plusieurs versements au titre des emprunts contractés pour l’achat de leur
résidence principale. Les propriétaires non-accédants sont les propriétaires occupants qui, soit n’ont
jamais emprunté pour acquérir leur logement, soit ont fini de rembourser les emprunts contractés à la date
d’enquête.

• Les locataires et sous locataires sont des ménages acquittant un loyer. Un sous-locataire est locataire d’un
locataire.

• Les personnes logées gratuitement ne sont pas propriétaires de leur logement et ne paient pas de loyer.
Ils peuvent néanmoins payer des charges.

Secteurs locatifs :
• Le secteur HLM est constitué des logements dont les loyers suivent la législation HLM.
• Le secteur social non HLM est un secteur assez hétérogène. Il est composé des logements appartenant à

l’Etat, aux collectivités locales, aux établissements publics, aux sociétés immobilières à participation
majoritaire de la Société Centrale Immobilière de la Caisse des Dépôts et Consignations (SNI, Icade), aux
Sociétés d’Economie Mixte (SEM).
Les secteurs HLM et social non HLM constituent le secteur locatif social. Cette définition du secteur social
est plus large que la définition du logement social au sens de la loi SRU (qui fixe à 20 % la proportion
minimale de logements sociaux que doivent atteindre certaines communes et qui ne vise que les logements
dont les loyers et les ressources des occupants sont plafonnés à un niveau fixé par l’Etat).

• Les logements soumis à la loi de 1948 : cette loi réglemente les loyers de certains logements du secteur
privé achevés avant sa promulgation. Cette catégorie juridique tend à disparaître progressivement, et
concerne une part marginale des ménages parisiens.

• Le secteur libre : il s’agit des logements relevant du secteur privé (hors loi de 1948) dont les propriétaires
sont soit des organismes privés (banques, assurances ou autres), soit des particuliers.
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Forte hausse du poids 
des dépenses de logement 
pour les ménages les plus pauvres

Le taux d’effort des employés ou ouvriers est
supérieur de plus de 6 points à celui des cadres
et de 4 points à celui des professions
intermédiaires. Ils ont pourtant les dépenses de
logement les moins élevées (380 euros par
mois, contre 900 euros pour un cadre et
700 euros pour les professions intermédiaires).
En outre, en 10 ans, la situation des ouvriers et
des employés s’est dégradée plus nettement
que celle des autres catégories
socioprofessionnelles. Ils sont particulièrement
peu nombreux à accéder à la propriété en
2006 : 2 % des employés et ouvriers parisiens
sont accédants contre 15 % pour l’ensemble des
employés et ouvriers franciliens. De plus, le
taux d’effort des employés et ouvriers a
progressé de 5 points dans le parc locatif privé,
contre 1 point seulement pour les cadres.
Globalement, le poids des dépenses dans le
budget des ménages a d’autant plus
progressé que les ménages sont pauvres.
Ainsi, le taux d’effort des 200 000 ménages
parisiens à bas revenus ayant une dépense
de logement a augmenté de 4 points en 10
ans. A Paris, les inégalités face au logement
se sont donc accrues entre les ménages à bas
revenus et les autres. L’écart se creuse
également entre Paris et le reste de la région.

Le taux d’effort des ménages à bas revenus à
Paris est ainsi de 33 % contre 24 % dans le
reste de la région en 2006 (respectivement
29 % et 26 % en 1996).

Les ménages parisiens dont la personne de
référence a moins de 30 ans ont eux aussi des
taux d’effort élevés (figure ❺). Pour beaucoup
de jeunes Parisiens, les dépenses de logement
dépassent 33 % de leur revenu, niveau
d’endettement maximum souvent retenu
pour l’octroi d’un prêt. Ainsi, 42 % de ces
ménages sont dans cette situation, qui reste
marginale pour les Parisiens plus âgés. Ils
ont, en effet, à la fois des revenus modestes
et des dépenses assez élevées. En début de
vie professionnelle, ils sont souvent
célibataires et n’ont alors qu’une seule source
de revenu, assez faible. Ils sont aussi en
début de parcours résidentiel, et vivent dans
le secteur libre, en tant que locataires voire
sous-locataires ou locataires de meublés. Pour
ceux qui louent un logement privé, le taux
d’effort est de 31 % en moyenne.

La situation des jeunes Parisiens s’est, de plus,
fortement dégradée entre 1996 et 2006. Leur
taux d’effort a augmenté de 9 points alors qu’il
augmentait de 4 points en Ile-de-France et de
seulement 2 points en France métropolitaine. Il
est ainsi passé de 21 % à 25 % en Ile-de-France
et de 19 % à 21 % en France métropolitaine.

42 % des moins de 30 ans consacrent plus du tiers de leur revenu à se loger à Paris

Source : Insee, Enquête nationale logement 2006
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Moins
de 30 ans

30 à 39 ans 40 à 49 ans 50 à 59 ans

Des taux d'effort plus élevés, dans le secteur libre, 
pour les personnes de 60 ans ou plus à Paris
Taux d'effort des locataires du secteur privé libre

Champ: Locataires du secteur libre uniquement

Source : Insee - Enquête nationale logement 2006
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Pour en savoir plus :

• Bidoux P.E., Jankel S. :
« 1996 – 2006 : forte hausse
des dépenses de logement à
Paris et en petite couronne »,
Insee Ile-de-France à la page,
n° 312, janvier 2009.
• Jankel S., Salembier L. :
« 1996 – 2006 : 10 ans de
logement à Paris et en petite
couronne – un parc de
logements renouvelé et 
en croissance continue », Insee 
Ile-de-France à la page, n° 301,
juillet 2008.
• « Les conditions de
logement en Ile-de-France 
en 2006 », DREIF, IAU-îdF,
Insee, septembre 2009.
• « Les conditions de
logement en Ile-de-France 
en 2002 », DREIF, IAU-îdF,
Insee, octobre 2004.

Les familles monoparentales, n’ayant qu’un
seul salaire, consacrent elles aussi une part
importante de leur revenu au logement
(28,3 %). Leur reste à vivre est même
particulièrement faible du fait de leurs charges
de famille.

Enfin, les personnes de plus de 60 ans, qui
n’ont pas pu accéder à la propriété, sont
généralement celles qui ont des faibles
revenus. Ainsi, seuls 17 % des Parisiens de 60
ans ou plus sont locataires du parc privé libre
(52 % sont propriétaires) contre 43 % des
ménages parisiens dans leur ensemble. La
diminution des revenus qui accompagne le
passage à la retraite majore soudainement leur
taux d’effort, avec le risque d’exposer une
partie d’entre eux à la précarité (figures ❻).

Les taux d’effort des ménages parisiens augmentent de 7 points en 20 ans

En 1984, 82 % des ménages parisiens supportaient une dépense de logement (loyer ou remboursements
d’emprunts). Cette dépense représentait alors 14,2 % de leurs revenus. Entre 1984 et 2006, cette part a
augmenté de 7 points.
De plus, les inégalités d’effort à consentir pour se loger ont sensiblement augmenté au cours de cette période.
En 1984, 71 % ménages parisiens avaient un taux d’effort inférieur à 15 %. Ils ne sont plus que 47 % en 2006. À
l’inverse, seulement 5 % des ménages parisiens avaient un taux d’effort supérieur à 33 % en 1984, alors que c’est
le cas de 16 % d’entre eux en 2006. La hausse des taux d’effort est ainsi particulièrement forte pour les sous-
locataires et les locataires de logements meublés (+ 19 points). Les taux d’effort des propriétaires accédants et
des locataires du secteur privé libre sont très proches en 2006 et ont connu la même progression (+ 8 points).
Les locataires du secteur social subissent la moins forte augmentation de leur taux d’effort (+ 6 points).

4

Champ : Les taux d'effort des locataires dans le secteur social non HLM, et ceux des locataires 
dans le secteur loi de 1948 ne peuvent être calculés pour des raisons de fiabilité statistique

Locataires du secteur HLM

Locataires du secteur libre Sous-locataires et locataires meublés

Propriétaires accédants

Une hausse généralisée des taux d'effort en 20 ans
Évolution des taux d'effort nets à Paris

Source : Insee - Enquêtes nationales logement 1984, 1988, 1992, 1996, 2002, 2006

0

5

10

15

20

25

30

35

40

1984 1986 1988 1990 1992 1994 1996 1998 2000 2002 2004 2006 



8



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles false
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Gray Gamma 2.2)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.1000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Remove
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile (None)
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 150
  /ColorImageMinResolutionPolicy /Warning
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 150
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.33333
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 150
  /GrayImageMinResolutionPolicy /Warning
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 150
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.33333
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /Warning
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile (None)
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e55464e1a65876863768467e5770b548c62535370300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc666e901a554652d965874ef6768467e5770b548c52175370300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ITA (Utilizzare queste impostazioni per creare documenti Adobe PDF adatti per visualizzare e stampare documenti aziendali in modo affidabile. I documenti PDF creati possono essere aperti con Acrobat e Adobe Reader 5.0 e versioni successive.)
    /JPN <>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020be44c988b2c8c2a40020bb38c11cb97c0020c548c815c801c73cb85c0020bcf4ace00020c778c1c4d558b2940020b3700020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken waarmee zakelijke documenten betrouwbaar kunnen worden weergegeven en afgedrukt. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents suitable for reliable viewing and printing of business documents.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
    /FRA <>
  >>
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [1200 1200]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


